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Annexe 1 : références règlementaires 

 

Le décret 2012-520 portant statut particulier du cadre d’emplois des sapeurs et caporaux explicite dans l’article 15 

des détachements dans ce cadre d’emploi :  

  

Article 15  

 Modifié par Décret n°2017-164 du 9 février 2017 - art. 13 

Peuvent être détachés dans le présent cadre d’emplois :  

1° Les fonctionnaires civils et les militaires appartenant à un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie 

C ou de niveau équivalent ;  

 2° Les ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur 

l’Espace économique européen exerçant dans le ou les Etats membres intéressés dans les conditions fixées 

par le décret du 22 mars 2010 susvisé.  

Ils ne peuvent exercer les fonctions et emplois correspondant au grade de détachement qu’après avoir 

validé la totalité des unités de valeur de la formation d’intégration et de professionnalisation prévue à 

l’article 7 ou de la formation de chef d’équipe prévue au deuxième alinéa de l’article 11. Toutefois, ils 

peuvent, compte tenu de leurs qualifications, être dispensés de tout ou partie des formations correspondant 

aux qualifications déjà acquises.  

Une commission instituée dans les conditions fixées par arrêté du ministre de l’intérieur examine le contenu 

des qualifications acquises par les agents avant leur nomination dans le présent cadre d’emplois et émet un 

avis sur les dispenses totales ou partielles de formation.  

Les agents détachés dans le présent cadre d’emplois concourent pour l’avancement de grade et d’échelon 

avec l’ensemble des fonctionnaires de ce cadre d’emplois.  

Les agents détachés dans le présent cadre d’emplois peuvent, sur leur demande, y être intégrés lorsqu’ils y 

ont été détachés depuis deux ans au moins et sous réserve de satisfaire aux conditions de formation 

prévues par arrêté du ministre de l’intérieur.  

Les services accomplis dans le corps, le cadre d’emplois ou l’emploi d’origine sont assimilés à des services 

accomplis dans le présent cadre d’emplois des sapeurs et caporaux de sapeurs-pompiers professionnels. 
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Annexe 2 : Evaluation de la condition physique dans le cadre de l’intégration des opérateurs CTA 

 

Les critères proposés doivent permettre de prendre en compte l’intégration des personnels concernés afin de : 

1. légitimer leur changement de statut vis-à-vis de leurs pairs ; 

2. sécuriser leur condition physique minimum de sécurité opérationnelle ; 

3. adapter l’évaluation de l’UV 4.2 requise pour les SPP en formation d’intégration aux profils d’agents postés 

au CTA (profils d’âge, prise en compte de leur aptitude opérationnelle en tant que SPV…). 

L’évaluation pourrait donc s’appuyer sur une partie des épreuves prévues par le REAC SPP associée à la 

réalisation d’un Parcours Adapté à l’Opérationnel, à savoir : 

 

 Barème d’entrée de détachement – niveau minimum requis différencié homme/femme : 
 

Epreuves de la 

surveillance de la CP 
Tranche d’âge Homme Femme 

Tractions - 9 tractions 3 tractions 

Gainage - 1 minute 40 sec. 1 minute 40 sec. 

Luc LEGER - 7,5 paliers 6,5 paliers 

 

 Le niveau minimum requis prend en compte la note minimale requise de 06/20 dans le cadre de la validation de l’UV4.2 

« préservation du potentiel physique et psychologique » des FI SPP. 

 

 Barème à atteindre en  vue de l’intégration  (différencié homme/femme) : 

 

Epreuves de la 

surveillance de la CP 
Tranche d’âge Homme Femme 

Tractions 

18 à 29 ans 13 tractions 7 tractions 

30 à 39 ans 11 tractions 5 tractions 

40 à 49 ans 9 tractions 3 tractions 

Gainage* 

18 à 29 ans 2 minutes 2 minutes 

30 à 39 ans 1minute 50 sec. 1 minute 50 sec. 

40 à 49 ans 1 minute 40 sec. 1 minute 40 sec. 

Luc léger 

18 à 29 ans 9,5 paliers 8,5 paliers 

30 à 39 ans 8,5 paliers 7,5 paliers 

40 à 49 ans 7,5 paliers 6,5 paliers 

 
* l’épreuve de gainage n’est pas différenciée du fait qu’il s’agit d’une épreuve permettant de démontrer l’endurance musculaire 

dorso-abdominale destinée à prévenir les traumatismes dorsaux dans le cadre des missions. De plus, aucune différence 

significative entre les hommes et les femmes sur ce type d’épreuve n’a été mise en avant. 

 
 

 

 

Associer la réalisation du Parcours Adapté à l’Opérationnel : 

Le parcours adapté opérationnel est un enchainement de gestes issus des techniques opérationnelles regroupés sur 

une surface plane d‘environ 20 mètres de côté. Il est accompli en binôme sur une durée de 10 à 15 minutes. 

Il créé un lien entre l’entrainement physique ou le caractère souvent trop individuel prévaut et le TOP (manœuvre ou 

opération) ou la complémentarité des actions de l’équipe et la gestion de l’effort est primordiale.  
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Agir « ensemble » pour l’atteinte d’un même objectif sous contraintes physiques représente la base de l’action du 

sapeur-pompier.  

Ce PAO a été spécifiquement conçu pour l’atteinte de cet objectif. 

La mesure des fréquences cardiaques de repos, dans l’effort et lors de la phase de récupération sera un élément 

complémentaire utile à la prise de conscience de sa condition physique. 

La prise en compte de ses effets s’inscrit dans une démarche personnelle et responsable. 

Le PAO fait appel à des exercices qui « reflètent les missions de secours » telles que l’établissement d’une lance, 

l’alimentation d’une division ou encore une réanimation cardiopulmonaire. C’est un parcours qui se réalise en 

binôme toujours dans un souci de reproduire les conditions réelles d’une intervention.  
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Convention réglant les modalités d'utilisation  

du véhicule du service médical d'urgence  

du centre hospitalier de NOGENT LE ROTROU 

Entre les soussignés : 

M. Joël BILLARD agissant en qualité de président du conseil d'administration du service départemental 

d'incendie et de secours d'Eure et Loir (SDIS), 7 rue Vincent Chevard — 28000 Chartres 

E t  

M. le directeur du centre hospitalier de NOGENT LE ROTROU représentant l'établissement, avenue de 

l'Europe — 28400 Nogent le Rotrou 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de définir les modalités pratiques d'utilisation du véhicule du 

service médical d'urgence du centre hospitalier de Nogent le Rotrou (SMUR) d'une part et de définir les 

conditions financières de cette prestation. 

Article 2 : Forme du concours 

Le SDIS d'Eure et Loir met à disposition du centre hospitalier de Nogent le Rotrou un conducteur sapeur-

pompier 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, chargé de l'acheminement d'une équipe médicale spécialisée sur 

les lieux d'intervention. Le SMUR informe en temps réel le CSP Nogent-Le-Rotrou de toute indisponibilité de 

ladite équipe médicale. Dans ce cas, le conducteur sapeur-pompier est remis à disposition du SDIS durant 

la seule période d’indisponibilité déclarée. Cette mesure n’entraîne aucune contrepartie financière. 

 

Le SDIS assure l'entretien de 1er  degré (vidange, freins, éclairage, batterie) du véhicule appartenant au 

centre hospitalier de Nogent le Rotrou, au-delà de la période de garantie du véhicule, et fournira un 

véhicule de remplacement en cas d'indisponibilité de celui-ci. Dès lors qu'une intervention exigera des 

compétences en carrosserie ou électronique, le SDIS fera appel à un prestataire extérieur sur 

présentation d'un bon de commande émis par le centre hospitalier. Au-delà d’une période prévisible de 

48 heures d’immobilisation, le centre hospitalier devra fournir un moyen de substitution. 

Le SDIS fournit un émetteur-récepteur radio permettant d'assurer la liaison avec le SAMU 28 et le CODIS 

28. Le centre hospitalier de Nogent le Rotrou fournit le matériel médical et pharmaceutique, en assure 

son entretien et son renouvellement et assume, au profit du SDIS, les charges découlant du coût 

d'utilisation. 

Article 3 : Modalités financières 

Le centre hospitalier de Nogent le Rotrou s'engage à rembourser au SDIS les frais de personnel et les 

coûts d'entretien du véhicule selon les modalités suivantes : 

1— Frais de personnel.  

Le coût de la mise à disposition du conducteur est fixé forfaitairement à 51 809,41 € pour l'année 2018. 

Ce montant sera réévalué chaque année, par avenant, en fonction de l'évolution de l'indice brut 100 

de la fonction publique au 1er  janvier (pour information, au 1er  janvier 2018, cet indice est fixé à 

11 415,14 €). 

2 — Frais d'entretien du véhicule.  

Les frais d'entretien du véhicule seront remboursés par le centre hospitalier au SDIS d'Eure et Loir 

sur la présentation d'un mémoire faisant apparaître : 

 la date et l’objet d’entretien 

 le montant des pièces fournies par le SDIS 

 le coût du carburant (litrage x par litre) 
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Article 4 : Obligations des parties 

Le centre hospitalier de Nogent le Rotrou assurant par ses propres moyens le véhicule dont il est 

propriétaire, s'engage à souscrire une police d'assurance pour le conducteur sapeur-pompier et la 

ou les personnes transportées. 

Une attestation de la police d'assurance devra être transmise au service départemental d'incendie et de 

secours d'Eure et Loir. 

Le centre hospitalier adressera un courrier au SDIS 28 l'informant de la date de mise en service du 

véhicule. 

Le SDIS d'Eure et Loir émettra : 

- au début de chaque année, le titre de recette correspondant à la mise à disposition du 

conducteur, 

-  mensuellement le titre correspondant au coût du carburant défini au paragraphe 2 de l'article 3, 

- à chaque événement, un titre de recette correspondant aux coûts réels supportés et tels que 

définis au paragraphe 2 de l'article 3 (entretien du véhicule : réparations et pièces). 

Article 5 : Modalités d'intervention 

Le SMUR de Nogent le Rotrou est engagé par le SAMU 28 et régulé par le CODIS 28, quel que soit le 

secteur d'intervention. 

Procédure d'intervention du SMUR : l'intervention entraîne les obligations suivantes : 

1 — le médecin du centre hospitalier est alerté par un BIP mis à sa disposition 

2 — le conducteur sapeur-pompier, alerté par BIP en même temps que le médecin de garde et ayant 

été engagé par le CODIS 28, se rend au centre hospitalier prendre l'équipe médicale 

3 — le SMUR est constitué dans les 5 minutes et se rend immédiatement sur les lieux de l'intervention 

4 — le médecin, arrivé sur les lieux : 

* examine la victime, donne les premiers soins, établit un bilan qu'il communique au SAMU 28 

* ordonne, en entente avec le SAMU 28 et en tant que de besoin, son transport vers le centre hospitalier 

de Nogent le Rotrou ou éventuellement vers une structure plus adaptée 

5 — le médecin, suivant l'état de la victime, revient dans le VSAB ou en VRM. 

Article 6 : Dates d'effet 

La présente convention est applicable : 

- pour le remboursement des frais de mise à disposition du conducteur, depuis le 1er janvier 2004 

- pour les frais d'entretien du véhicule, à compter de sa date de mise en service. 

Article 7 : Durée de la convention 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux, pour une durée d'un an à compter du 1er 
janvier 2018, renouvelable à l'issue par tacite reconduction. 

Article 8 : Clause de dénonciation 

La présente convention peut être annulée en cours d'exercice à la demande du directeur du centre 

hospitalier ou sur décision du président du conseil d'administration du SDIS, si les articles précédents ne 

sont pas respectés. 

Fait à Chartres, le Fait à Nogent le Rotrou, le 

Le président Le directeur 

du conseil d'administration du SDIS du centre hospitalier 

de Nogent le Rotrou 

Joël BILLARD 
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Annexe 2 

 

Sites particuliers concédés au SDIS du Loiret 
 

 
 
 

 
 

Établissement XPO Logistics 

 
Adresse : Zone Interdépartementale 

Le Chemin de Poupry 
28140 Poupry 

 
(Coordonnées GPS : 48,0850° N – 1,8553° E) 

 
 

 

 

 
 

 
Établissement KUEHNE + NAGEL 

(Plateforme logistique CARREFOUR – Covicargo 5) 

 

Adresse : ZAC D’ARTENAY POUPRY  
SECTEUR VILLENEUVE II  

28140 POUPRY 

 
(Coordonnées GPS : 48,0920° N – 1,8558° E) 
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véhicules et matériels proposés à la cession et à la réforme 

  

            
 

n° 
lot  

SDIS 
sigle immatriculation marque modèle 1ere mis en 

circulation énergie km places  
assises Anciennes affectations Observations 

 
Proposition 
de prix de 
mise en 
vente 

 
Proposition 
de prix de 

réserve 

1 VL 5300 TP 28 Renault Kangoo 03/11/1998 GO 107 653 5 Direction  1000 € 1300 € 

2 VLTU 8700 TG 28 Peugeot Partner 24/03/1997 GO 113 885 5 Dancy  1000 € 1300 € 

3 VLTU 9200 TG 28 Citroën Berlingo 20/03/1997 GO 157 667 5 Fresnay L’évèque  800 € 1100 € 

4 VLTU 9100 TG 28 Citroën Berlingo 24/03/1997 GO 126 039 5 Montigny le Chartif  900 € 1200 € 

5 VLTU 8900 TG 28 Peugeot Partner 24/03/1997 GO 116350 5 Yermenonville  900 € 1200 € 

6 VLTU BN-198-BV Citroën Berlingo 08/01/1998 GO 121349 5 Chatillon en Dunois  900 € 1200 € 

7 Tripode avec palan / ? ? ? / / / Chartres    10 € 20 € 

8 Tripode avec palan / ? ? ? / / / Nogent-le-Rotrou  10 € 20 € 

9 Tripode avec palan / ? ? ? / / / Châteaudun  10 € 20 € 

10 Tripode avec palan / ? ? ? / / / Dreux  10 € 20 € 

11 Tripode avec palan / ? ? ? / / / Cellule SD  30 € 50 € 

12 Piano de cuisson / ? ? ? / / / Dreux  50 € 100 € 

13 VSAV CM-579-ER Renault Master 25/10/2012 GO 86 223 5 Dreux accident du 26/12/17 Non réparable, réforme 

14 VLTU 4200 TG 28 Renault Express 17/02/1997 GO 88350 5 Saint-Avit-les-Guespières  1500 € 2000 € 

15 Compresseur atelier / ? ? ? / / / Chartres (CSP Foch)  100 € 200 € 
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Régularisation des cessions de matériels 
 

CODE 
ARTICLE TITRE NOM DE 

L'ACHETEUR 
PRENOM DE 

L'ACHETEUR 
TYPE 

D'ACHETEUR ADRESSE CODE 
POSTAL VILLE PRIX 

RESERVE 
PRIX DE 
DEPART 

PRIX 
FINAL 

NOMBRE 
ENCHERES 

GST152 
Lot de rampes 

gyrophares Adeline Olivier particulier 4 rue Jean Monnet 41100 ST OUEN   50 €   20 €   258 € 37 

GST153 
Lot de feux de 

balisage et d'eclairage Adeline Olivier particulier 4 rue Jean Monnet 41100 ST OUEN   40 €   20 €   225 € 26 
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